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d’intégration des enfants handicapés dans les services

de garde a été réalisé grâce à une démarche concertée

au sein du Comité provincial sur l’intégration des

enfants handicapés dans les services de garde. Ce

travail est le fruit de nombreuses collaborations, et

les membres actuels du Comité provincial ont finalisé

les balises d’une démarche de concertation amorcée

depuis 1994. Nous tenons donc à remercier toutes

les personnes qui ont contribué aux différentes

étapes de ce cheminement, soit à titre d’ancien

membre du Comité provincial ou comme personne

consultée pour valider l’approche adoptée. 

Remerciements Photo : Denis Gendron

•2265-Intergr.-1a20  05/06/01  14:27  Page 3



Table des matières

4

Rôle et mandat du Comité provincial sur l’intégration 
des enfants handicapés dans les services de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6

Introduction : une nouvelle perspective  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7

1. AGIR SUR LES FACTEURS DE RISQUE 
pour prévenir l’apparition des déficiences  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13

Éliminer les facteurs de risque connus par des mesures de santé publique :

qualité de l’environnement, saines habitudes de vie, conditions socio-économiques 

acceptables, etc.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

Développer et appliquer des activités de prévention et 

d’intervention pédagogique adaptées à la période de l’enfance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Repérer les difficultés pouvant indiquer la présence d’une déficience . . . . . . . . . . . . . . . .16

2. AGIR SUR LES FACTEURS PERSONNELS 
pour réduire la gravité des déficiences par le diagnostic et les interventions précoces  . .19

Établir le diagnostic le plus tôt possible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20

Développer les services nécessaires aux interventions spécialisées  . . . . . . . . . . . . . . . . .21

Référer rapidement l’enfant et ses parents vers les services d’adaptation-réadaptation 

et de soutien aux familles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22

3. AGIR EN VUE DE DÉVELOPPER LES CAPACITÉS FONCTIONNELLES OPTIMALES 
dans chacune des activités de la vie quotidienne et les possibilités 
d'autonomie sociale par l'intervention d'adaptation-réadaptation 
et l'intégration dans les services de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23

Évaluer les capacités et les limitations de l’enfant de même que ses besoins,

dans le but d’élaborer son plan de services individualisé (PSI)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24

Élaborer et mettre en œuvre le plan d’intervention en adaptation-réadaptation . . . . . . . . .26

Élaborer et mettre en œuvre le plan d’intervention en service de garde  . . . . . . . . . . . . . .28

•2265-Intergr.-1a20  05/06/01  14:27  Page 4



5

4. AGIR SUR LES FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX ET COMPENSER LES INCAPACITÉS 
pour que l'enfant s'intègre socialement en supprimant les obstacles 
sociaux et en adaptant l'environnement et les conditions d'accès  . . . . . . . . . . . . . . . . .31

Reconnaître que les enfants avec des déficiences ont les mêmes droits 

que l’ensemble de la population et permettre l’exercice de ces droits  . . . . . . . . . . . . . . . . . .32

Adapter l’environnement et les interventions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34

Conclusion : un outil à adapter selon les réalités et les besoins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36

Annexes

Annexe 1

Composition du Comité provincial sur l’intégration 

des enfants handicapés dans les services de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40

Annexe 2

Rôle et interventions des ministères en matière d’intégration 

des enfants handicapés dans les services de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .41

Annexe 3

Modèle du processus de production du handicap  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .49

Annexe 4

Lexique des sigles utilisés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53

Annexe 5

Précisions sur les notions de plan de services individualisé 

et de plan d’intervention  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .54

•2265-Intergr.-1a20  05/06/01  14:27  Page 5



6

Rôle et mandat du Comité provincial sur
l’intégration des enfants handicapés dans
les services de garde1

Le Comité provincial sur l’intégration des enfants handicapés dans les

services de garde est formé de différents organismes et réseaux. Le Comité

provincial est coordonné par le ministère de la Famille et de l’Enfance (MFE).

Y participent également le ministère de la Santé et des Services sociaux

(MSSS), le ministère de l’Éducation (MEQ) et l’Office des personnes handi-

capées du Québec (OPHQ). De plus, le Comité comprend des représentantes

et des représentants des réseaux de la santé et des services sociaux, des

services de garde du Québec, des milieux communautaires ainsi que des

organismes de défense et de promotion des droits des personnes handicapées.

Mis sur pied à l’initiative du MFE, ce comité existe depuis 1994.

Tout au long de son histoire, le Comité provincial a toujours été animé par la

volonté commune de ses membres d’améliorer les conditions d’intégration

des enfants handicapés en plaçant au cœur de ses préoccupations l’enfant

et sa famille. Son but consiste à favoriser l’accès des services de garde aux

enfants handicapés et leur participation à part entière à ces services. Cela en

vue de leur permettre de vivre et de croître dans une communauté plus

accueillante et d’y recevoir les services de garde dont ils ont besoin et qui

correspondent au choix de leurs parents.

Pour réaliser son mandat, le Comité provincial privilégie la voie de l’action

intersectorielle ; c’est pourquoi il poursuit les objectifs généraux suivants :

• favoriser un meilleur arrimage et une plus grande concertation entre

les différents intervenants travaillant à l’intégration des enfants

handicapés dans les services de garde ;

• mettre de l’avant des orientations dans le but d’encourager 

l’intégration des enfants handicapés dans les services de garde, tout

en envisageant des moyens concrets pour mieux soutenir les services de

garde dans l’exercice de leur responsabilité à cet égard ;

• sensibiliser les ministères responsables ainsi que les différents parte-

naires concernés par l’intégration des enfants handicapés dans les

services de garde aux besoins particuliers de ces enfants, et proposer

des solutions aux problèmes rencontrés en ce qui concerne, notam-

ment, les obstacles persistants en matière d’intégration et la prise en

considération des besoins des parents.
Voir en annexe 1 la liste des 
membres du Comité provincial.

1
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Une nouvelle perspective

Introduction

7

Avec l’an 2000, le Comité provincial sur l’intégration des enfants handicapés

dans les services de garde souhaite donner une visibilité nouvelle à l’intégration

des enfants handicapés dans les services de garde. En effet, un des objectifs

de la politique familiale adoptée par le gouvernement du Québec est de rendre

les services de garde plus accessibles à tous les enfants. Et, parmi ceux-ci,

les enfants handicapés2, avec leur réalité et leurs conditions particulières

d’intégration.

En dépit des efforts fournis par les services de garde et d’une certaine

évolution de la situation, l’accessibilité aux services de garde pour les

enfants handicapés n’est toujours pas aisée.Ainsi, plusieurs aspects nuisent

à une intégration plus poussée et mieux réussie dans les services de garde.

C’est pourquoi le Comité provincial sur l’intégration des enfants handicapés

dans les services de garde s’est penché notamment sur les moyens à prendre

pour rendre les services de garde, existants et à venir, plus accueillants,

mieux outillés et mieux soutenus dans leur rôle. Dans ce contexte, sa première

action consiste à présenter un outil axé sur l’action intersectorielle.

Le document Guide pour faciliter l’action concertée en matière d’inté-

gration des enfants handicapés dans les services de garde se veut un outil

de référence pour mieux cerner le rôle de chacun des partenaires. Il propose

des pistes de collaboration entre les divers acteurs autour des enjeux de 

l’intégration. Fruit d’une démarche amorcée en 1994, ce document a fait

l’objet d’une consultation auprès des partenaires concernés ; cette dernière

a eu des effets positifs et a même suscité des initiatives, par exemple le

développement de projets par les partenaires, l’instauration de modalités de

collaboration pour améliorer la communication, la diffusion de l’information, la

connaissance mutuelle des organismes qui gravitent autour de l’enfant et de

sa famille, la reconnaissance et le respect du parent comme acteur essentiel

et décisionnel concernant les services offerts à son enfant ainsi que 

l’identification des ressources humaines, matérielles et financières offertes

en particulier lorsque les besoins d’assistance et d’encadrement de l’enfant

nécessitent des ressources plus importantes. Des suggestions ont également

été faites en vue d’améliorer la situation, à savoir la sensibilisation,

la formation et l’instrumentation.

Tout au long de ce texte, nous
utiliserons le terme «enfant 

handicapé» pour référer
aux «enfants vivant avec une
déficience et des incapacités

significatives et persistantes et
rencontrant des obstacles dans 

leur démarche d’intégration
dans un service de garde».

Cette définition est tirée de la
Politique d’intégration des

enfants handicapés dans les
services de garde du ministère

de la Famille et de l’Enfance.

2

Photo : Denis Gendron
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L’idée a fait son chemin et certaines régions se sont organisées pour 

travailler en partenariat sur la question de l’intégration des enfants handi-

capés dans les services de garde. Aussi, le Comité provincial souhaite 

diffuser cette approche intersectorielle afin qu’elle puisse servir aux milieux

concernés par le rôle et les collaborations possibles entre les différents

partenaires en matière d’intégration des enfants handicapés en service

de garde.

Le but visé : la collaboration intersectorielle

Au cours de la dernière décennie, on a pu constater une progression des liens

de collaboration entre les services de garde, le réseau de la santé et des ser-

vices sociaux, les milieux scolaires et les milieux communautaires dans le but

de faciliter l’intégration des enfants handicapés dans les services de garde.

Dans certains milieux, ces liens de collaboration sont déjà établis et ont pris

une couleur très locale. Beaucoup de travail reste à faire, dans certaines

régions et localités, pour mieux soutenir les services de garde dans leur rôle

d’intégration. À cet égard, un état de situation sur le fonctionnement 

des tables régionales de concertation, réalisé par l’Office des personnes

handicapées du Québec (OPHQ), démontre que la concertation en matière

d’intégration des enfants handicapés dans les services de garde est insuf-

fisante entre le niveau national et le niveau régional et au sein même de

plusieurs régions.

Pour les membres du Comité provincial, la collaboration intersectorielle

s’avère l’une des clés primordiales pour faciliter l’intégration des enfants

handicapés. Cette collaboration doit être recherchée à tous les niveaux et

entre tous les partenaires. C’est pourquoi il est essentiel de compter sur le

soutien des différents ministères concernés pour assurer le développement

de cette collaboration intersectorielle. Cet appui doit se traduire par la mise en

œuvre de mesures appropriées à la concrétisation des objectifs poursuivis

dans ce guide.

Ce document permettra donc l’acquisition de balises afin de mettre en place

les modalités de soutien intersectoriel qui conviennent. Il s’agit donc de briser

l’isolement de certains services de garde lorsqu’ils veulent intégrer 

•2265-Intergr.-1a20  05/06/01  14:27  Page 8



9

un enfant handicapé en incitant les partenaires à collaborer, à s’entraider,

à élaborer ensemble des solutions pour mieux répondre aux besoins particuliers

des enfants handicapés en matière de garde. Plus les services de garde seront

épaulés pour jouer un rôle actif en matière d’intégration, plus il leur sera pos-

sible d’offrir aux parents des solutions de garde adaptées à leurs besoins.

La problématique

Les centres de la petite enfance et les garderies qui accueillent des enfants

handicapés le font généralement par conviction et parce que leur conseil

d’administration entérine ce choix. En milieu scolaire, tous les élèves ont

accès, en principe, au service de garde lorsqu’il y en a un.

Le personnel de certains services de garde ne voit aucun avantage et s’estime

même pénalisé lorsque des enfants handicapés sont admis dans ces services

(surcharge de travail, épuisement professionnel, manque de soutien extérieur,

allocation insuffisante, charges financières, etc.). Or, l’intégration d’un enfant

handicapé nécessite des adaptations appropriées de même que l’accueil et

l’ouverture du personnel de garde.

La réussite de l’intégration d’un enfant handicapé dans un service de garde

repose également sur la collaboration, l’expérience et le partage bien défini

des rôles d’un ensemble d’acteurs qui sont partenaires face à cette respon-

sabilité sociale et collective. À cet effet, la constance de l’intervention 

du réseau de la santé et des services sociaux est requise. De plus, dans ce

cadre de responsabilités partagées, les parents ont un rôle clé à jouer, car ils

détiennent une place centrale tout au long du cheminement d’intégration et

de participation sociale de l’enfant au sein du service de garde.

L’amélioration des collaborations dans le domaine de l’intégration nécessite

de la concertation et un meilleur arrimage des services. Les services de garde

ne disposent pas toujours du soutien nécessaire pour mener à bien 

l’intégration. Bien que l’on note une amélioration dans certains secteurs et

certaines régions, il reste encore du travail à faire pour que ce constat se

généralise. Par ailleurs, la nature de l’aide requise est très variable, soit :

l’information, la formation, le soutien-conseil face à des problématiques

particulières, l’ajout de ressources, etc.
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Il y a donc place pour un guide d’action concertée afin de préciser les liens

de collaboration qui sont essentiels à l’intégration des enfants handicapés

dans les services de garde.

Les ministères3 concernés par le Guide

À titre de responsable des services de garde éducatifs à la petite enfance,

le ministère de la Famille et de l’Enfance (MFE) est le premier concerné par ce

document. De par sa politique d’intégration4, le Ministère soutient les services

de garde en leur offrant une allocation pour faciliter l’intégration des enfants

handicapés. De plus, le MFE propose un outil afin d’aider les services de garde

à élaborer un cadre d’intervention approprié aux besoins spécifiques de l’enfant

handicapé, soit le dossier d’intégration de l’enfant handicapé comprenant

notamment une évaluation des besoins de l’enfant ainsi que le rapport d’un

professionnel de la santé reconnu. De par sa Loi sur les centres de la petite

enfance et autres services de garde à l’enfance et ses règlements, le

Ministère vise, enfin, la mise en place de services de qualité qui constituent

des milieux de vie appropriés pour le développement, la sécurité et le bien-

être de tous les enfants.

Les interventions du réseau de la santé et des services sociaux sont en

continuité avec la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSS),

la Politique de la santé et du bien-être (PSBE) ainsi que les orientations 

ministérielles en déficience physique, en déficience intellectuelle et en

autisme. Ce guide s’adresse également aux régies régionales, de par leurs

responsabilités de planification, d’organisation et de cohérence des services

offerts sur le plan régional.

Du point de vue du ministère de l’Éducation, les actions que doit poser le

réseau de l’éducation pour faciliter l’intégration des enfants handicapés

dans les services de garde s’inscrivent dans le contexte de la Loi sur l’instruction

publique, du Règlement sur les services de garde en milieu scolaire et de la

Politique de l’adaptation scolaire et des services complémentaires.

Par ailleurs, les diverses lois et cadres d’intervention en vigueur actuellement

laissent place à l’amélioration de l’intervention. C’est pourquoi l’initiative du

Comité provincial vient compléter l’approche et suggérer certaines voies

pour faciliter l’intégration des enfants handicapés dans les services de garde.

La Politique d’intégration des
enfants handicapés dans les 
services de garde du MFE est
issue de la politique adoptée
en 1983 par l’Office des 
services de garde à l’enfance.

4

Voir en annexe 2 la description
du rôle et des interventions
des ministères de la Famille
et de l’Enfance, de la Santé 
et des Services Sociaux et 
de l’Éducation en matière 
d’intégration des enfants
handicapés dans les 
services de garde.

3

Photo : Denis Gendron
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Un modèle s’inspirant des travaux de 
l’Organisation mondiale de la santé5

Le modèle ayant inspiré la rédaction du Guide provient du modèle du processus

de production du handicap6 issu des travaux de l’Organisation mondiale de

la santé sur la classification internationale des déficiences, incapacités et

handicap (CIDIH) et du réseau international sur le processus de production

du handicap (RIPPH) qui envisage l’intégration dans un contexte global.

Cette proposition invite les différents partenaires engagés dans l’intégration

des enfants handicapés en service de garde à agir d’abord sur les facteurs 

de risque afin de prévenir l’apparition des déficiences, puis sur les facteurs

personnels afin d’en diminuer la gravité et de développer les capacités fonc-

tionnelles optimales des enfants. Finalement, le Guide suggère d’agir sur les

facteurs environnementaux et sur les habitudes de vie des enfants afin de

favoriser leur participation sociale pleine et entière.

Le Guide concerne l’action sur le terrain et présente, dans une optique de

concertation, les rôles de chacun des partenaires aux différentes étapes 

du processus d’intégration. Si chaque personne lisant ce document prend

conscience du rôle qu’elle peut jouer dans l’intégration et réalise qu’elle fait

partie d’une chaîne d’actions la reliant à d’autres intervenants, les auteurs

de ce guide auront atteint leur objectif, soit celui de transmettre leur 

profonde conviction que la meilleure voie pour trouver des solutions

durables dans ce domaine est celle de la concertation. La concertation 

intersectorielle et l’amélioration des outils d’intervention de chacun des

partenaires doivent se faire à la fois sur le plan régional et provincial.

6

Voir en annexe 3 le modèle 
du processus de production du

handicap et la définition des
principaux termes utilisés.

5

Fougeyrollas, P.,
Cloutier, R., Bergeron, H.,

Côté, J., St-Michel, G. (1998)
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AGIR SUR LES FACTEURS DE RISQUE 
pour prévenir l’apparition des déficiences
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Centres de la petite enfance (CPE) 
(composantes installation et milieu
familial) et garderies

Réseau de la santé et des 
services sociaux : régies régionales,
(dont les DSP) et les établissements
CHSGS, CLSC, CR7. (Voir la note sur
le rôle des Centres jeunesse.)8

Services de garde en milieu scolaire

Regroupements et associations de
services de garde

Ressources communautaires, milieu
associatif et associations de parents

Office des personnes handicapées
du Québec (OPHQ)

• Assurer un environnement physique et humain adéquat et
stimulant : présence de personnel éducateur formé, services
de qualité répondant aux normes, relations valorisantes 
et affectueuses, lieux sécurisants et adaptés aux enfants,
alimentation équilibrée, conditions d’hygiène adéquates, etc.

• Fournir l’information relative à la prévention des déficiences
(causes connues, conditions à assurer, etc.).

• Agir sur certains facteurs de risque grâce à des programmes inté-
grés en périnatalité pour prévenir la naissance de bébés de
petit poids et de bébés ayant des déficiences.

• Accroître la recherche sur les causes des déficiences et des
retards de développement.

• Procurer un environnement sain, sécuritaire et adapté aux enfants.

• Respecter les règles de conduite et les mesures de sécurité
approuvées par le conseil d’établissement de l’école.

• Participer à des séances de formation en secourisme.

• Soutenir les services de garde dans la mise en place de services
de qualité (environnement sain, sécuritaire et adapté aux
enfants et application du programme éducatif).

• Collaborer à la mise sur pied d’activités de prévention.

• Donner de l’information et offrir de la formation et du soutien 
moral.

• Collaborer à la mise sur pied d’activités de prévention.

• Faire l’inventaire des ressources communautaires pertinentes,
en plus des associations de parents, et diffuser cette information.

Réseau de la santé et des services sociaux

RR : Régie régionale
DSP : Direction de santé publique
CHSGS : Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés
CLSC : Centre local de services communautaires
CR: Centre de réadaptation (déficience physique ou déficience intellectuelle)

7

Éliminer les facteurs de risque connus par des mesures de santé
publique : qualité de l’environnement, saines habitudes de vie,
conditions socio-économiques acceptables, etc.

Les Centres jeunesse (C J) appliquent les mesures de protection à l’égard
des enfants et des jeunes et soutiennent les services de garde dans 
l’identification des situations de risque pouvant compromettre la sécurité 
et le développement des enfants ainsi que dans l’intervention appropriée 
à ces situations. Ils assurent également le suivi des enfants en situation 
de protection. À noter que le rôle des C J n’est pas traité dans ce guide.

8

Actions
Responsables
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Centres de la petite enfance (CPE)
(composantes installation et milieu
familial) et garderies 

Réseau de la santé et des services
sociaux : centres hospitaliers de
soins généraux et spécialisés
(CHSGS) et centres locaux de services
communautaires (CLSC)9

Services de garde en milieu scolaire

Regroupements et associations de
services de garde

Ressources communautaires, milieu
associatif et associations de parents

Développer et appliquer des activités de prévention et 
d’intervention pédagogique adaptées à la période de l’enfance

15

• Mettre en place des programmes d’interventions pédagogiques
où sont adaptées des activités spécifiques répondant aux besoins
de chaque enfant (adaptation du programme éducatif dans 
les services de garde en fonction des objectifs d’intégration ;
ex. : Jouer, c’est magique).

• Assurer la continuité et la complémentarité des activités de
prévention en travaillant avec les partenaires, et informer les
parents de ces activités.

• S’assurer la collaboration des parents au moment de développer
et de planifier des mesures de prévention.

• Assurer aux familles le soutien lié au bien-être et au dévelop-
pement de l’enfant.

• Donner de l’information aux familles en situation de vulnérabi-
lité sur les besoins des enfants (ex. : organiser des rencontres).

• Veiller au bien-être général des élèves et poursuivre, dans le
cadre du projet éducatif de l’école, le développement global
des élèves par l’élaboration d’activités qui tiennent compte de
leurs intérêts et de leurs besoins, en complémentarité avec les
services éducatifs.

• Favoriser la mise en application des activités de prévention et
offrir un support aux centres de la petite enfance et aux garderies
dans l’implantation du programme éducatif.

• Contribuer à l’établissement de protocoles d’entente ou d’une
meilleure collaboration entre les partenaires, les services sociaux,
les organismes communautaires et les services de garde, et
assurer un suivi à la réalisation.

• Collaborer à la mise sur pied et à l’offre d’activités de prévention.

• Offrir l’information, la formation et, le cas échéant, mettre à 
la disposition des parents et des intervenants l’expertise se 
rapportant aux différentes limitations fonctionnelles.

Voir en annexe 4 le lexique des sigles utilisés.9

Actions
Responsables
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Centres de la petite enfance (CPE)
(composantes installation et milieu
familial) et garderies

Réseau de la santé et des services
sociaux : centres hospitaliers de 
soins généraux et spécialisés
(CHSGS), centres locaux de services
communautaires (CLSC) et centres 
de réadaptation (CR)

Services de garde en milieu scolaire

• Développer, avec les parents, les CLSC et les CR, des collabo-
rations spécifiques pour assurer le dépistage et le suivi des
enfants ayant des besoins particuliers.

• Se doter d’outils d’observation appropriés aux services de
garde afin d’identifier les enfants qui ont des difficultés.

• Établir une relation de confiance avec les parents et échanger
avec des personnes-ressources compétentes.

• Observer de façon plus systématique l’enfant lorsque les diffi-
cultés persistent, faire part aux parents de ces observations et
les inviter, s’il y a lieu, à consulter des spécialistes.

• Instaurer, avec les CLSC et les CR, des mécanismes d’informa-
tion, de sensibilisation et de dépistage des enfants présentant
des problèmes de croissance et de développement.

• Participer à des séances de formation sur la prévention et le
dépistage afin de développer des habiletés à repérer les diffi-
cultés de développement des enfants.

• Accueillir les parents qui consultent et les diriger rapidement
vers les ressources appropriées.

• Améliorer les procédures de référence et d’accès aux services
et accompagner les parents dans leurs démarches.

• Collaborer avec les services de garde pour les aider à repérer
les difficultés de développement des enfants ayant des besoins
particuliers et à définir avec eux les moyens à prendre.

• Échanger avec les services de garde, en accord avec les parents,
l’information facilitant  le dépistage.

• Faire connaître les services des CLSC et des CR aux référents
(médecins, services de garde, etc.) et les sensibiliser à l’impor-
tance de référer un cas rapidement.

• Communiquer au directeur de l’école les difficultés suscep-
tibles d’indiquer la présence d’une déficience ou de tout autre
problème relié au développement de l’enfant.

Actions
Responsables

Repérer les difficultés pouvant indiquer la présence d’une déficience
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Regroupements et associations de
services de garde 

Ressources communautaires, milieu
associatif et associations de parents

Office des personnes handicapées
du Québec (OPHQ)

• Offrir de la formation en collaboration avec les services 
sociaux, les services de santé, les services de garde ainsi que
les ressources communautaires et le milieu associatif.

• Voir au respect des protocoles d’entente visant la collaboration
du réseau de la santé et des services sociaux, en réponse aux
besoins des services de garde.

• Répertorier et élaborer des outils d’observation de concert avec
les services de garde et les services sociaux.

• Offrir de la formation continue aux éducatrices et éducateurs
en emploi et aux responsables d’un service de garde en milieu
familial en vue de contribuer au dépistage.

• Répondre aux demandes d’information des services de garde,
notamment sur la réaction et le vécu des parents lorsqu’ils
apprennent le diagnostic, et sur la façon de repérer certaines
difficultés chez les enfants.

• Soutenir les démarches du personnel des services de garde et
des responsables d’un service de garde en milieu familial
auprès des parents lorsqu’on a identifié un enfant ayant des
difficultés, dans la mesure où le respect de la confidentialité du
dossier le permet.

• Fournir aux parents l’information appropriée afin de les soutenir
dans leurs démarches de consultation relativement aux difficultés
de leur enfant et les accompagner au besoin.

• Susciter la mise en place de procédures pour faciliter les
démarches de référence et de dépistage.

• Diriger les parents vers les ressources en mesure d’établir 
un diagnostic.

• Diriger les parents vers les ressources communautaires et le
milieu associatif.

17

Actions
Responsables
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2 AGIR SUR LES FACTEURS PERSONNELS
pour réduire la gravité des déficiences par
le diagnostic et les interventions précoces
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Établir le diagnostic le plus tôt possible

Centres de la petite enfance (CPE)
(composantes installation et milieu
familial) et garderies 

Réseau de la santé et des services
sociaux : centres hospitaliers de
soins généraux et spécialisés
(CHSGS), centres locaux de services
communautaires (CLSC) et centres
de réadaptation (CR)

Services de garde en milieu scolaire

Regroupements et associations de
services de garde 

Ressources communautaires, milieu
associatif et associations de parents

Office des personnes handicapées
du Québec (OPHQ)

• Sensibiliser les parents à l’importance de faire évaluer leur
enfant, leur fournir les renseignements sur les difficultés
observées et les appuyer, au besoin, dans leurs démarches.

• Encourager les parents à consulter un professionnel de la 
santé et des services sociaux afin d’avoir un diagnostic à propos
de leur enfant.

• Fournir des références aux parents (médecin, CLSC).

• Accueillir les parents et l’enfant et traiter les demandes le 
plus rapidement possible.

• Informer les parents des démarches d’évaluation.

• Procéder à l’évaluation nécessaire dans les meilleurs délais.

• Informer les parents du diagnostic et fournir des explications
claires de manière respectueuse.

• Offrir un soutien psychosocial adéquat dès l’annonce du 
diagnostic et tout au long du processus d’adaptation lié aux
difficultés ou à la déficience de l’enfant.

• Collaborer avec les professionnels concernés.

• Faire connaître les ressources offertes et les ententes déjà
établies.

• Sensibiliser et responsabiliser le milieu familial et le milieu de
garde à la nécessité d’obtenir rapidement le diagnostic 
pour permettre une intervention plus rapide sur le plan de 
la réadaptation.

• Diriger les parents, ainsi que tout intervenant, vers les pro-
fessionnels en mesure de faire l’évaluation et d’établir le 
diagnostic de l’enfant.

• Informer les parents de leurs droits ainsi que des ressources 
et des services à leur disposition.

• Offrir du soutien aux parents et, au besoin, les accompagner.

• Informer, référer et accompagner les parents au besoin.

• Sensibiliser les parents à l’importance du diagnostic, qui permet
de préciser les interventions nécessaires et de recourir à 
des services.

Actions
Responsables
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